APPEL au Gouvernement belge 

représenté par :

Monsieur Karel De Gucht, Ministre des Affaires étrangères,  

Monsieur Armand De Decker, Ministre de la Coopération au développement,

Monsieur Didier Donfut, Secrétaire d'Etat aux Affaires européennes 

Messieurs les Ministres,

Monsieur le  Secrétaire d’Etat, 

Nous sommes dans la phase critique des négociations des Accords de partenariat économique (APE) avec les pays ACP, la date butoir, fixée par la Commission européenne, étant le 31 décembre 2007.

La Commission européenne mène ces négociations à marche forcée, mêlant promesses et  menaces envers les pays ACP. Le processus de révision des négociations actuellement en cours s'est déroulé de manière non transparente (ce qui fut critiqué même par le Parlement européen) Il a toutefois permis de mettre en lumière d'une part le manque d'avancement des négociations et le désaccord entre les négociateurs sur un grand nombre de sujets, notamment en ce qui concerne la dimension développement, d’autre part, le manque d'information, de préparation et de capacités des régions africaines en l'état actuel à négocier un accord qui soit favorable à leur développement. La société civile belge, soutenant les sociétés civiles des pays ACP et les prises de position de régions ACP, vous demande d’adapter la position du gouvernement belge en ce qui concerne cette négociation.

Les deux coupoles d’ONG belges, le CNCD-11.11.11 et 11.11.11-Koepel van de Noord-Zuidbeweging, ainsi qu’Oxfam Solidarité et SOS Faim en collectif « AlimenTerre » avec SOS Faim Luxembourg et le CFSI (France)
, vous demandent, en appui notamment aux revendications des 5 plates formes d’organisations paysannes ACP, d’interpeller la Commission européenne en vue :

- de prendre le temps nécessaire pour qu’un véritable dialogue puisse être noué avec les autorités et les sociétés civiles des pays concernés, en vue de construire un réel partenariat et un réel développement régional, ce qui implique de lever l’obligation de conclusion des APE avant le 31 décembre 2007 ; 

- de reconnaître le droit effectif des pays ACP à développer des politiques agricoles nationales et régionales afin de renforcer leur sécurité alimentaire, l’éradication de la pauvreté et une agriculture durable ; ce qui implique le droit à la protection de leurs marchés;

- de reconnaître la priorité de l’intégration régionale avant toute mesure de libéralisation commerciale entre ACP et UE, et de soutenir les ACP dans cet effort ;

- de maintenir les préférences actuelles au lieu d’exiger la réciprocité dans les relations commerciales entre l’UE et les ACP ;

-  entre-temps de s’abstenir d’exercer  toute pression sur les ACP, telles que les menaces de rétablir des droits de douane sur leurs productions ou de limiter l’aide au développement s’ils ne signent pas, dès cette année, des APE ;

- enfin d’assurer la continuité des exportations en provenance des pays ACP après le 31 décembre de cette année, et donc l’extension des droits préférentiels prévus par l’Accord de Cotonou, dans le cadre de l’Article 37.6 de celui-ci relatif aux alternatives  et cela, quel que soit l’état d’avancement des négociations.

Nous comptons sur l’importance que la Belgique donne au développement des pays ACP et sur le rôle qu’elle peut jouer en Europe pour que, dans les négociations qui s’annoncent, le gouvernement belge prenne largement en compte les attentes des sociétés civiles africaines et européennes telles qu’énoncées ci-dessus.

En vous remerciant pour l’attention que vous leur porterez, veuillez croire, Messieurs les Ministres, Monsieur le Secrétaire d’Etat en l’assurance de nos sentiments distingués.







Bruxelles, le 22 février 2007

11 11 11 Koepel van de Noord-Zuid Beweging

Centre National de Coopération au Développement/Opération 11 11 11

Sos Faim

Oxfam Solidarité

� La démarche des associations présentes repose notamment sur :


le texte de position des 5 plates-formes d’organisations paysannes africaines


la résolution du Sénat belge 


le livre blanc du gouvernement britannique


la déclaration des ministres du commerce de l’Union Africaine de janvier 2007


le projet de rapport du Parlement européen sur les APE 


la prise de position à Vienne de Mme Billie Miller, Ministre présidente du comité des Ministres des affaires commerciales des ACP, sur la procédure de négociation des APE, lors de la 11ème Assemblée Parlementaire Paritaire


la prise de position de CONCORD, la Confédération européenne des ONG





� Une mobilisation de ces organisations durant plusieurs mois a permis de recueillir près de 30.000 pétitions en appui à nos demandes afin que la Commission, en accord avec ses déclarations sur l’objectif d’intégration régionale des Accords de partenariat économique, cesse d’imposer un rythme de négociation qui oblitère une intégration effective.





